
ai8 DE L ’ ESPRIT des lois .

LIV1IE VII .
CoXSEQUEXCES DES DIFFERENTS rRIXCirES DES TROIS

gouveuxesients r .ui rappout aus lois somrTüAi -

RES , AU I.UXE , ET A LA l OXDITiOK DES FEMMES.

CIIAPITRE PREMIER .

Du luxe .

Le luxe est toujours en proportion avecl ’in -
egalite des fortunes . Si dans un etat les riclies -
s ’ s sonl egalement partagees , il n ’y aura point
de luxe ; car il n ’est fonde que sur les commo -
dites qu ’on sedonne par le travail des autres .

Pour que les richesses restent egalement
partagees , il laut que la loi ne donne ä ehacun
que le necessaire physique . Si l ’on a au - dela -,
les uns depenseront , les autres acquerront , et
l ’inegalile s ’etablira .

Supposan t le necessaire physique egal ä une
somme donnee , 1c luxe de ceux qui n ’auront
que le necessaire sera egal ä zero ; celui qui
aura le double aura un luxe egal ä un ; celui
qui aura le double du bien de ce dernier aura
un luxe egal ätrois ; quand on aura encore le
double , ou aura un luxe egal ä sept ; de sorle
que le bien du particulier qüi suit etant tou¬
jours suppose double de celui du precedent ,
le luxe croitra du double plus une unite , dans
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rette progression , o , 1 , 3 , 7 , i 5 , 3 i , 63 , 127 .
Dans la republique de Platon ( 1 ) , le luxe

auroit pu so calculer au juste . II y avoit quatre
sortes de eens etablis . Le premier etoit preci -
sement le terme oü linissoit la pauvrete ; le se -
eond etoit double , le troisieme triple , le qua -
trieme quadruple du premier . Dans le premier
eens , le luxe etoit ögal a zero ; il etoit egal ä un
dans le second , ä deux dans le troisieme , ä
trois dans le quatrieme ; et il suivoit jtinsi la
Proportion arithmetique .

En eonsiderant le luxe des divers peuples
les uns a l ’egard des autres , il est dans chaqne
etat en raison composee de l ’inegalile des for -
tunes qui est entre les ciloyens , et de l ’inega -
bte des ricliesses des divers etats . En Pologne ,
par exemple , les fortunes sont d ’une inegalite
extreme ; mais la pauvrete du total empeebe
qu ’il n ’y ait autant de luxe que dans un etat
plus riebe .

Le luxe est encore en proportion avec la
grandeur des villes , et sur - tout de la cajtitale i
en Sorte qu ’il est en raison composee des ri -
chesses de l ’etat , de l ’inegalite des fortunes
des par ticuliers , et du nombre d ’hommes qu ’on
assemble dans de certains lieux .

Plus il y a d ’bommes ensemble , plus ils sont

( 1) Le premier eens etoit le sort liereditairc en
terres ; et Platon ne vouloit pas qn ’on püt avoir en
autres effets plus du triple du sort lieredituire . Voyez
ses Lois , liv . V ,
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väins , et sentent nailre en oux l ’envie de se
signaler j )ar de petites choses ( i ) . S ’ils sollt en
si grand nombre que la plupart , soient incon -
1111s les uns aux aulres , l ’envie de sc distinguer
redouble , parcequ ’i ! y a plus d ’esperanCe de
reussir . Le luxe donne cette esperance ; cha -
cun preud les marcpies de Ia condition qui
precede la sienne . Mais , a force de vouloir se
distinguer ' , tout devient egal , et on ne se dis -
tingue plus : comme tout le monde veut se
faire regarder , on ne remarque persontie .

II resnlte de tout cela une incommodite ge¬
nerale . Cenx qui excellent dans une profes -
sion mettent a leur art le prix qu ’ils veuleht ;
les plus petits talents suivent cet exemplej ; il
n ’y a plus d ’liarmonie entre les besoinsetles
moyens . Lorsque je suis force de plaider , il
est nccessaire que je puisse payer un avocat ;
lorsque je suis malade , il faut que je puisse
avoir un medecin .

Quelques gens ont pense qit ’en assemblänt
tant de peuple dans une capitale on diminuoit
le commerce , parceque les liommes nfe sont
plus ä une certaine distance les uns des aiitres .
Je ne le crois pas ; on a plus de desirs , plus

( i ) Dans une gründe ville , dit l 'autenrde la fable
des Abeilles , tomc I , p . 1 33 , on s haliille au -dessus
de sa qualite pour etre estiine plus qu ’on n ’est par
la mültitude . C ’esl un plaisir poiir un esprit foible
presque aussi grand que celui de 1’accoinplissemenl
de ses desirs .



debesoins , phis de fantaisies , quand on est
ensemble .

ClIAPITRE II .

Des lois somptuaires dans la demoeratie .

«Tf . viens de dire qne dans les repnbliques oii
]es ricbesses sont egalement partagees il ne
peut point y avoir de luxe ; el comme on a vn
au livre cinquieme ( i ) que cette cgalile de dis -
Iribulion faisoil 1’excellence d ’une repubbque ,
il suit que nioins il y a de luxe dans une repu -
blique , plus eile est parfaite . II n ’y en avoit
point cbez les premiers Romains ; il n ’y en
avoit point cbez les Lacedemoniens ; et dans
les repnbliques oü begabte n ’est ] >as tout - a -
failperdue , Fesprit de commerce , de travail ,
et de vertu , fait qne cbacun y veul vivre de
son jiropre bien , et que par consequent il y a
peu de luxe .

Les lois j,du nouveau partage des cliamps
demande avec tant d ’instance dans quelques
republiques etoient salutaires jiar leurnature :
elles ne sont dangereuses que comme action
subite . En otant tout a coup les ricbesses aux
uns , et augmentant de meine celles des un¬
tres , elles font dans cbaque famille une revo -
lution , et en doivent produire une generale
dans l ’elat .

A mesure que le luxe s ’etablit dans une re -

* 9 -
( i ) Gliapitrcs III etIV .



222 DE E F. SPRIT DES LOTS .

publique , l ’espril se tourne vei 's bilderet par -
tieulier . A des gens ä qui il ne faut ricn que Ie
neeessaire , il ne reste a dpsirer que la gloire
de la paLrie et la sienne propre . Mais une ame
eorrompue par Ie luxe a bien d ’autres desirs .
Bienlöt eile devient enncmie des lois qui la
genent . Le luxe que la garnison de Rliege cöin -
meuca a connoitre fit qu ’elle en egorgea lcs
habitants .

Sitöt que les Romains furcnt rorroinpus
leurs desirs devinrent immenses . On eil peut
jiiger par le prix qu ’ils mirent aüx eliöses .
Une cruclie de vin deFalerne ( i ) se vendoit
cent deniers romains ; un baril de cliairsalee
du Pont en coiitoit quatre cents ; un bon cni -
sinicr quatre talents : les jeunes gareons n ’a -
voient point de prix . Quand , par une impe -
tuosite ( 2 ) generale , tont le nionde se porloit
a la volupte , que devenoit la vertu ?

CHAPITRE III .

Des lois somptuäires däns l ’aristocratie .

L ’aristocratie mal conslituee a ce mal -
beur , que les nobles y ont les richesses , et que
cependant ilsnfe doivent pas dbpenser ; leloie ,
contrairc ä l ’esprit de mödqration , en doit

( 1) Fragment du livre 365 de Diod .ore , rapporte
par Const . Porpliyrog . Extrait desvertus el des vires .
— (2 ) Cum maxihms omnium impetus ad luxuriam
esset . ILid .
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etre banni . 11 h ’y a döilc qub des gfchs lies
paiivres , qni ne peüvcnt pas recevoir , et des

gens tres richbs , qui ne peuveht pas depöuser .
A Venlse , les lols fdreent les nöbles ä la iho -

destie . I !s se sont tellement accoütumös ä l ’e -

pargne , qu ’il n ’y a qne lös cöurtisaries qni
puissent leür faire doiirier de l ’ai -gent . On ife
sert de cette vöie jibur entretenir Findustric :

lös femines les plus meprisablcs y depensönt
sans danger , pendant que leurs tributaires y
mehent la vie dti inöiide la plus obscure .

Les bonncs rejjubliques greeqUes avoient a
Eet egard des instilülions ädinirables . Les

riches employoient leür argent en letes , en
chreurs de müsiqüfej en chat ’iots , en chevaux
pourla course , en magistrature oncrcuse . Les
riehesses y etoieiit aussi a cliarge que la pau -
vrete .

CHAPITRE IV .

Des lois solaptuaires dans les monarcliies .

« Les Suions , hätiön germariique , t’endeilt
« honrieur aux riehesses , dit Tacite ( i ) ; ce qni
« fait qu ’ils vivent sous le gouvernement d ’un
ti seul . » Gela sighifie bieii que le luxe est sin -
gulihremeht projife äüx monarcliies j et qu ’il
n ’v fallt poirit de lois soriiptuaires .

Cornnie , par la Constitution des monar -
cbies , les riehesses y sont inegalement parla -

( i ) De moiibus Germanorum .
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gees , il faul bien qu ’il y aitdn luxe . Si les riclies .
n ’ydepensentpasbeaucoup , lespanvresinour -
ront de faim : il faul meme que les riclies y
depensent ä proportion de FinegalitA des for -
tunes , et que , comme nous avons dit , le luxe
y augmente daus celte proportion . Les riclies -
ses parliculieres n ’ont augmcme que parce -
qu ’elles ont otc ä une partie des citoyens le
necessaire pbysique ; il faut donc qu ’il leur
soit rendu .

Ainsi , pour que l ’etat monarcbique sesou -
tienne , le luxe doit aller en croissant , du la -
boureuräl ’artisan , aunegociant , auxnobles ,
aux Magistrats , aux grands seigneurs , aux
traitants principaux , aux princes ; saus quoi
tont seroit perdu .

Dans le Senat de Rome , compose de graves
Magistrats , de jurisconsultes , et d ’bommes
pleins de Fidee des premiei 's lemps , on pro -
posa , sous Auguste , la corrcction des moeurs
et du luxe des femmes . Il est curieux de voir
dans Dion ( i 1 avec quel art il eluda les deman -
des importunes de ces senateurs . C ’est qu ’il
fondoit une Monarchie et dissolvoit une repu »
blique .

Sous Tibere , les ediles proposerent , dans
le senat , le relablissement des anciennes lois
sompluaires ( 2 ) . Ce prin .ee , qui avoil des lu -
mieres , s ’yopposa . « L ’etat nepourroit . subsis -
« ter , disoil - il , dans la Situation oii sont les

( 1) Dion Cassius , l . LIT .— ( a ) Tacite , Amial . 1. III .



LIV U K VIT , CHIP . IV . 9.2i

<i choses . Comment Rome pourruit - elle vivre ?
<i comment pourroient vivre Ies provinces ?
« Nous avions de la f 'rugalite , lorsque nous
« etions citoyens d ’une seule ville ; aiijourd ’hui
<i nous consominons les ricliesses de tont l ’u -

« nivers : on fait travailler pöur nous les mai -
« ires et les esclaves . » II voyolt bien cju ’il ne
falloit plus de lois somphiaires .

Lorsque , sous le meine empereur , oti pro -
posa au seilat de defendre aux gduveriieuts
de mener leurs femmCs dans les provinces , a
eäuse des dereglements tjil ’elles y apportoient ,
cela fut rejete . On dit « que les exemples de la
<i duretii des anciens avoieilt ete rlianges en
« une facon de vivre plus agrcable ( i ) . » On
sentit qu ’il falloit d ’autres moeurs .

Le luxe est donc necessiliie dans les Oats

moiiarchiques ; il Test encore daiis les etals

despotiques . Dans les pt -emiers , e ’est un usage
que l ’ori fait de ce tju ’on possede de liberte ;
dans les äütres , c ’est un nbus qü ’öli fait des
ävantages de sa servitude , lorsqu ’un esclav e
clioisi par son maitre pour tyrannisCr Ses au -
tres esclaves , incertain pour le leildeniain de
lafortiinede chaquejour , n ’a d ’autre felicile
que celle d ’assouvir l ’örgueil , les desirs , et les
völuptes de cliaque jour .

Tout ceci Itieue k tlne riiflexiön . LeS renu -

( i ) iviultn ilutiün vfetti 'uill ineliits et ht ' tiiis mu -
tata . Tacite , Annal . 1. III .
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bliques finissenl par le luxe ; les monarcliies
par la pauvrete ( i ) .

CHAPITRE V .

Dans quels eas lcs lois somptuaires sont uliles dans
nne monarcliie .

C e fut dans l ’espril de la republiqne , ou dans
quelques cas par ticul Lers , qu ’au milieu du trei -
zieme sieele on fit , en Aragon , des lois somp -
tuaires . Jacques I ordonna que le roi ni aucun
de ses sujets ne pourroient manger plus de
deux sortes de viandes a chaque repas , et que ,
cliacune ne seroit preparee que d ’une seule
inanirre , ä moins que ce ne lut du gibier qu ’on
eüt tue soi -meme la ) .

On a fait aussi de nos jours , en Suede , des
lois somptuaires ; mais elles ont un objet diffe¬
rent de eelles d ’Aragon .

Un etat peut faire des lois somptuaires dans
l ’objet d ’une frugalite absolue ; c ’est l ’esprit
des lois somptuaires des republiques ; et la na -
ture de la cbose fait voir que ce fut l ’objet {le
celles d ’Aragon .

Les lois somptuaires peuvent avoir aussi
pour objet une frugalite relative , lorsqu ’un
etat , sentant que des marchandises etrangeres
d ’un trop baut prix demanderoient une teile

( i ) Opulentia paritura mox egestatem . Florus ,
liv . III .— ( 2) Constitution de Jacques premier , de
l ’an ia 34 , strt . TI , dans Marca hispanica , p . 1429 .
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exportalion des siennes , qu ’il se priveroit plus
de ses besoins par celle -ci qu ’il n ’en satisferoit .
par celles -la , en defend absolument Fentree ;
et c ’esl l ’esprit des lois que l ’on a faites , de 110s
jours , en Suede ( 1) . Ce sont les seules lois
somptuaires qui conviennent aux monarcliies .

E11 general , plus un etat est pauvre , plus
il est ruine par son luxe relatif , et plus par
consequentil lui faut de lois somptuaires rela¬
tives . Plus un etat est riebe , plus son luxe re¬
latif Fenricliit ; et il faut bien se garder d ’y
faire des lois somptuaires relatives . Nous ex -
pliquerons mieux ceci dans le livre sur le com¬
merce ( 2 ) . Il n ’est ici question que du luxe
absolu .

ciiapitre yr .

Da luxe ä la Chine .

Des raisons particuliercs demandeht des lois
somptuaires dans quelques etats . Le peuple ,
par la force du climat , peut devenir si 110m -
breux , et d ’un autre cote les inoyens de le faire
subsister peuvent elre si incertains , qu ’il est
bon de Fappliquer tout entier ä la culture des
terres . Dans ees etats , le luxe est dangereux ,
et les lois somptuaires y doivent etre rigou -
reuses . Ainsi , pour savoir s ’il faul encoui 'ager
le luxe ou le proscrire , on doit d ’abordjeter

( [) On 0 defend u les vinsexquisetautres marclian -
dises precieuses .— ( 2) Yoyez loine II , 1. XX , c . XX •
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les yeux sur le rapport qu ’il y a enlre le nombre
du petiple et la facilile de le faire vivre . En
Angleterre , le sol produit beauco 'up plus de
grains qu ’il ne faut pgur nourrir ceux qui
cidlivefit [es terres et ceux qui procurent les
Yelejjients : il peut dune y avoir des arts fri¬
voles , el par consequent du luxe . Eit France ,
il eroit assez de bled pour la nourrilure des
laboureurset de ceux qui sont employes aux
nianufactures . De plus , le commerce avec les
etrangcrs peut rendre pour des clioses frivoles
tantde clioses necessaires , qu ’on n ’ydoit guere
craindre le luxe .

Ala Chine , au contraire , les femmes sont
sifecondcs , et l ’espece liumaine s ’y rnultiplie
a un lei point , que les terres , quelque culti -
vees qu ’elles soient , suffisent a peine pour la
nourriture des liabitants . Le luxe y est donc
pcrnicieux , etl ’esprit de travailetd ’economie y
CSt aussi rcquis tpie dans quelques republiques
que cesoit ( i ) . Il faut qu ’on s ’attache aux arts
necessaires , et qu ’on fuie ceux de la volupte .

Voila l ’esprit des helles ordonnances des
empereurs cliinois . « Nos anciens , dit un era -

, « pereur de la fauiille des Tang ( a ) , lenoient
« pour maxime que , s ’il y avoit un homme qui
« ne labourät point , ou une femme qui ne s ’oc -
« cupat point ä filer , quelqu ’un souffroit le

( i ) Le luxe y a toujours cte avrete .— (y ) Dans une
ordonnance rapportee pur le 1? . Du Halde , turne .11 ,
I ,!>ge 497 -



I . IVRE VII , CHAP . VI . S2I )

« Froid ou la faim dans Tempire . . . » Et , sur ce
principe , il fit detruire une infinite de monas -
teres de bonzes .

Le troisieme empereur de la vingt -unieme
dynastie ( i ) , ä qui on ajiporta des pierres pre -
cieuses trouvees dans une mine , la fit fermer ,
ne voulant pas fatiguer son peuple a travailler
pour une cliose qui ne pouvoit ni le nourrir
ni le velir .

■ « Notre luxe est si grand , dil Kiayventi ( 2 ) ,
« que le peuple orne de broderies les souliers
« des jeunes garconset des fillesqu ’il est oblige
« de vendre . » Tant d ’hommes etant occupes ä
taire des liabits pour un seul , le moyen qu ’il
n ’y ait bien des gens qui manquent d ’habits ?
11 y a dix hommes qui mangent le revenu des
lerres , eontre un laboureur : le moyen qu ’il
n ’y ait pas bien des gens qui manquent d ’ali -
ments ?

CHAPITRE Vif .

letale consequencc du luxe a - la Cliine .

On voit , dans l ’histoire de la Cliine , qu ’elle
a eu vingt - deux dynasties qui se sollt succe -
dees , c ’est -a -dire qu ’elle a eprouve vingtclenx
revolutions generales , sans compter une in -
finite de particulieres . Les trois premieres dy -

( 1) Histoire de la C’.liine , vingt -unieme dvnastie ,
dansl ’ouvrage du P . du Halde , tomel .— ( ?.) L)ansun
discoues rapporte par leP . du Halde , lome 11, p . 418 .

rsrit . DES LOIS. i . 20
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naslies durerent assez long - temps , parce -
qu ’elles furent sagement gouverne' es , et que
lempire etoil moins etendu qu ’il ne le fut de -
puis . Mais onpeut direen general que loutes
ces dynasties commencerent assez bien . La
vertu , l ’attention , la vigilance , sont necessai-
res ii la Chine : eiles yetoient dans lecommen -
cement des dynasties , elles manquoient a la
lin . En elfet , il eloit naturel que des empereurs
nourris dans les fatigues de la guerre , qui
parvenoient ii faire descendre du tröne une
famille noyee dans les delices , conservassent
la vertu qu ’ils avoient eprouvee si utile , et
craignisseut les voluptes qu ’ils avoient vues si
funestes . Mais , apres ces trois ou quatre Pre¬
miers princes , la corruption , le luxe , l ’oisi -
vete , les delices , s ’emparent des successeurs .
Ils s ’enferment dans le palais ; leur eaprit s ’af-
foiblit , leur vie s ’aceoureit , la famille decline ;
les grands s ’elevent , les eunuques s ’accrcdi -
tent , on ne met sur le trone que des enfants ;
le palais devient ennemidel ’empire , un peuple
oisif quiriiabiteruine celuiquitravaille ; l ’em -
pereur est tue ou dctruit par un usurpateur
qui fonde une famille , dont le troisieme ou
qnatrieme successeur i a dans le meine palais
se renfermer encore .

CIIAPITRE VIII .

[ De la conlmeuce publique .

Teva laut d ’imperfecUons atlachees ala pcrte
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dein vcrl .ii dans les femmes , tonte leur ame
cn est si fori degradce , ce point principal 6te
cn fait tombor lanl d ’aulres , que Fon peut
rrgarder , dans un etat populaire , l ’inconti -
ncnce publique comine Ie dernier des mal -
heurs et la cerlitude d ’un cliangement dans la
Constitution .

Aussi les bons legislateurs y ont - ils exige
des femmes une certaine gravite de mceurs .
Iis ont proscrit de Ieurs republiques non seu -
lement le vice , mais l ’apparence mime du
vice . Ils ont banni jusqn ’a ce commerce de
galanterie qui produit Foisivete , qui fait que
les femmes corrompent avant memed ’el re cor -
romjmes , qui donne un prix ä tous les riens ,
et rabaisse ce qui est important , ' et qui fait
que Fon ne se conduit plus que sur les maximes
du ridicule que les femmes entendent si bien
a etablir .

CHAPITRE IX .

De la condition des femmes dans les divers
gonvernements .

Tu es femmes onlpeu de retenue dans les mo -
narehies , parceque la distinclion des rangs
les appelant a la cour , elles y vont prendre cet
esprit de liberte qui est ä peu pres le seul qu ’on
y lolere . Cbacun se sert de leurs agrements et
de leurs passions pour avancer sa fortune ; et
comme leur foiblesse ne leur permel pas For -
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gueil , mais la vanile , leluxc y regne tonjours
avec elles .

Dans lesetats despoliques , les femmes nin -
troduiseiit pointle luxe ; mais elles sontclies -
memes un objet de luxe . Elles doivent etre
extrdmement esclaves . Chaouii suit 1’esprit du
gouvernemcnt , et porte cliez soi ce qu ’il voit
Stabilailleurs . Comine les lolsy sollt severeset
execulees sur - le -cliamp , onapeurque labberte
des femmes n ’vfasse des affaires . Lein s brouil -
leries , leurs indiscretions , leurs repugnanccs ,
leurs pencliantS , leurs jalousies , leurs piques ,
cet art qu ’ont les pctiles ames d ’interesser les
grandes , n ’y sauroient etre sans consequencc .

De plus , comme daus ces etats les princes
se jouent de la nature liumaine , ils onl piu -
sieurs femmes ; et mille considerations les obli -
gent de les renfermer .

Dans les republiques , les femmes sontlibres
par leslois , et captiveespar les moeurs ; le luxe
en est bannl , et avec lui la corruption et les
Vices .

Dans les villes grecques , oü l ’on ne vivoit
pas sous cette reügion qui etablit que , cliez
les liommes niemes , la purete des moeurs est
une partie de laverlu ; dans les villes grecques ,
oü un vice aveugle regnoil d ’une maniere ef-
l’renee , oü l ’amour n ’avoit qu ’une forme que
l ’ou n ’ose dire , tasidis que la senle amitie s ’e -
toit retireedans les mariages ( i ) ; la vertu , la

( i ) Quant au vraiamour , ditPlularque , les femmes
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simplicile , la chaslete des femmes , y etoient
telles , qu ’ön n ?a guere jamais vu de peuple
qui ait eu a cet egard une meilleure police ( i ) .

CHAPITRE X .

Du tribunal domeslique ckcz les Romains .

L >:s Romains n ’avoientpas , comme les Grees ,
des magistrats particuliers qui eussent inspec -
lion sur la conduite des femmes . Los censeurs
n ’avoient beeil sur ellcs que comme sur lereste
dela republique . L ’inslitution du tribunal do -
mestique ( 2 ) supplea a la inagistrature etablie
cliez les Grecs ( 3 ).

Le mariassembloitles parenls de la fernnm ,
cl la jugeoit devant eux ( 4 ) . Ce tribunal main -

nV ont nueuuepart . OEuvres morales , traite de l ’A -
raonr , pag . 600 . 11 parloit comme son siede . Vöyez
Xenophon , au dialogue inlitule ITi &ron . — ( 1) A
Alhenes , il y avoit un magistrat particulier qui veil -
loit sur la conduite des femmes .— ( ?.) Romulus in -
sritua ce tribunal , comme il paroit par Denys d ’Ha -
licarnasse , 1. II , p . 96 .— ( 3 ) Yoyez dans Tite -Live ,
1. XXXIX , l 'usage que l ’on fit de ce tribunal lors de
la conjuration des baccbauales : on appela coujura -
tion contre la republique des assemblees ou l ’ou
corrompoit les moeurs des femmes et des jeunesgens .
— ( 4 ) Il paroit par Denys d ’Halicarnasse , 1. II , que ,
par Tinslitution de Romulus , le mari , dans les cas
ordinaires , jugeoit seul devant les parents de la
femine ; et que , dans les grands crimes , il la jugeoit
avec cinq d ’entre eux . Aussi TJlpien , au titre VI ,
§ . IX , XII , ct XIII , distingue -t - il , dans les jnge -

20 .
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tenoit les moeurs daiis la republique ; Diais ccs
minies moeurs maintenoient cc tribunal . II de -
voit juger non seulement de la violation des
lois , mais aussi dela violation des mccurs . Or ,
pour juger de la violation des moeurs , il faut
en avoir .

Lespeines de ce tribunal dcvoient etre arbi -
traires , et l ’etoient en effet ; eat tout ee qui re -
gärde les mccurs , tout ce qui regarde les re¬
gles de la modestie , ne peut guere etre com -
pris sous un Code de lois . II est aise de regier
par des lois ce qu ’on doit aus autres ; il est dif -
ficile d ’y comptendre tout ce qu ’on se doit ä
soi - meme .

Le tribunal domeslique regardoit la con -
duite generale des femmes : mais il y avoit un
crime qui , outre l ’animadversion de ce tribu¬
nal , etoit encore soumis ä une a 'ccusation pu¬
blique ; c ’etoit l ’adultere , soit que , dans une
republique , une si grande violation de moeurs
interessätle gouvernement , soit que le dere -
glement de la femme piit faire soupconner ce -
lui du iiiari , soit ehfiu que l ’ön craighit que
les honnfites gens meines n ’aimassent mieux
ea 'clier ce crime que le püiiir , Figiiorer que Io
venger .

menls des moeurs , celles qu ’il rippe Sie grav ês d ’avee
celles qui i el ’öieiit moins , mores graviores , mores
lepiores .
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CHAPITRE XI .

Commenl lcs institutions cliangcrent a Rome avec le
gouvernemeut .

Com me Io tribnnal domestique supposoit des
mceurs , l ’accusation publique eu supposoit
aussi ; et cela fit queres deux clioses totnbe -
rent avee les moeurs , et fiuirent avee la rcpu -
blique ( i ) .

L ’etablissement des queslions perpeluelles ,
c ’est - a - dire du partage de la juridiction entre
les preteurs , et la couturne qui s ’mtroduisit .de
plus en plus que ces preteurs jugeassent eux -
niemes ( •>.' toutes les affaires , affoiblirent l ’u -
sage du tribunal domestique ; cequi paroitpar
la surprise des liistoriens , qui regardent com -
me des faits singuliers et comme un renouvel -
lement de la pratique ancienne les jugomenls
que Tibere fit rendre par ce tribunal .

L ’etablissement de la monarcliie et le chan -
gement des moeurs firent encore cesser l ’accu -
sation publique . On pouvoit craindre qn ’un
mallionnele komme , piquc des mepris d ’une
femnie , indigne de ses refus , outre de sa vertu
meine , ne formät le dessein de la ] ierdre . La
loi Julie ordonna qu ’on ne pourroit accuser

( i ) .ludicio de morilms ( quod antea quidem in
antiquis legibus positum erat , non autem frequenta -
batnr ) penitus abolito . Leg . Jsl , § . II , cod . de repud .
— ( 2 ) Jndicia extraordinaria .
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une femme d ’adulfere qu ’apres avoir aceuse
son inari de favoriser ses dereglements ; ce qui
restreignit beattcoup cetle accusation , et l ’a -
neantit pour ainsi dire ( i ) .

Sixte - Quint sembla vouloirrenouvelor l ’ac -
cusationpublique ( 2 ) . Mais il nefaulqu ’unpeu
de reflexion pour voir rpie cettc loi , dans une,
monarchie teile que la sienne , etoit eixcoreplus
deplacee que dans tonte autre .

CHAPITRE XII .
De la tutele des femmes cliez les Ilomains .

Xje s institutions des Romains meltoient les
femmes dans une perpetuelle tutele , ä moins
qu ’clles ne fussentsous l ’aulorite d ’un mari .( 3 )
Cefte tutele etoit donnee au plus proclie des
parents par mäles ; et il paroit , par une cx -
pression vulgaire ( 4 ) , qu ’elles etoienttres ge -
nees . Cela etoit bon pour la republique , et
n ’etoit point neressaire dans la monarchie ( 5 ) .

Il paroit , par les divers Codes des lois des

( i ) Coustantin l’dfa enlierement : « C’estunecliose
« indigne , disoit - il , i]ue des raariages trancjuilles
« soient troublcs par l ’audace des elrangers . « —
( »•) Sixte V ordonna qu 'un mari rpii n ’iroit point se
plaindre a lui des debanches de sa iYimne seroit pur .i
de luort . Voyez Loli .— (3 ) "Nisi convenissent in ma -
num riri .— ( 4 ) Ne sis mihi pntruns , oro .— ( 5 ) La loi
l ’apienne ordonna , sous Auguste , cpie les femmes
qui auroieut eu trois enfauts seroient hors de celte
tutele .
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barbares , que les femmes , cbez les premiers
Germains , etoient aussi dans une perpeLuelle
tutele ( i \ Cet usage passa dans une monarchie
qu ’ils fonderent ; mais il ne subsista pas .

CHAPITRE XIII .

Des peines etahlies par les empereurs conti 'e les
debauches des femmes .

La loi Julie etablit une peine contre l ’adul -
tere . Mais , bien loin que cette loi et celles que
l ’on fit dcpuis lä - dessus fussent une marque de
la honte des moeurs , elles furent au contraire
une marque de leur depravation .

Tout le Systemepolitique ä l ’egard des fem¬
mes changea dans la monarchie : il ne fut
plus question d ’elablir chez elles lapurele des
nireurs , mais de punir leurs crimes . On ne
faisoit de nouvelles lois pour punir ces crimes
queparcequ ’on nepunissoitplus lesviolations ,
qui n ’etoient point ces crimes .

L ’affreux debordemenl des moeurs obligeoi t
bien les empereurs de faire des lois pour ar ~
retcr ä im certain point Fimpudicite ; mais
leur intention ne fut pas de corriger les mceurs
en general . Des faits positifs , rapportes par les
historiens , prouvent ] >Ius eela que toutes ces
lois ne sauroientprouverlecontraire . Onpeut
voir , dans Dion , la conduite d ’Auguste ä cet.

( i ) Cette tutele s’appeloit chez les Germains man -
deburäium .
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egard , Pt comment il eluda et .dans sa prelure
pt dans sa censui ' e les demandes qui lui furent
faites ( i ) .

On trouve bien dans les liistoriens des jngp -
ments rigides rendus , sous Auguste et sous
Tibere , contre l ’impudicite de quelquesdames
romaines : mais , en nous faisantconnoitre l ’es -
prit de ces regnes , ils nous font connoitre l ’es -
prit de ees jugements .

A uguste et Tibere songerent principalement
h punirles debauclies de leurs parentes . Ils ne
punissoient point le dcreglement des moenrs ,
mais un certain crime d ’impiete ou de lese -
majeste ( 2 ) qu ’ils avoient invente , utile pour
le respecl . , utile pour leur vengpance . De lä
vienl . que les auteurs romains sYlevcnt si fort
contre cette tyrannie .

( 1) Comme on lui eut amene uu jeune horaine qui
avoil epouse uue ferarae avec laquelle il avoit eu au -
paravanl un mauvaiscommerce , il kesita long -temps ,
.n ' osanl ni approuver ni punir ces clioses . Enfin , re -
prenant ses esprits , « Ees sedilions -ont ete cause de
" grands raaux , dit -il ; onl >lions -les >■. Dion -, 1. L1V .

Les senateurs lui ayant demande des rcglements sur
les moeiu 's des feinraes , il eluda cette demande en leur
disant qu ’ils corrigeassent leurs ferames comme il
corrigeoit la sienue : sur quoi ils le prierent de leur
dire comment il en usoit avec sa femme ; ( question ,
ce me seinble , fort indiscrete . ) — ( 2 ) Culpam inter
viros ct feminas vnlgatam gravi nomine laesarum re -
ligionum ac violatae majestatis appellando , clemen -
tiam majorum suasepre ipse leges egrediehalur . Tac .
Annal . liv . III .
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La peine de la loi Julie etoit legere ( i \ Les
cmpereurs voulurent que , dans les jugements ,
on augmentat la peine de la loi qulls avoient
faite . Cela fut le sujet des invectives des histo -
1-iens . Us n ’exannnoient pas si les femmes rae -
ritoient d ’etre punies , mais si l ’on avoit viole
la loi pour les punir .

Une des principales tyrannies de Tibere ( 2 )
fut Tabus qu ’il fit des anciennes lois . Quand
il voulut punir quelque dame romaine au - dela
de la peine portee par la loi Julie , il retablit
contre eile le tribunal domestique ( 3 ) . ^

Ces dispositions a l ’egard des femmes ne
regardoient que les familles des senateurs , et
non pas celles du peuple . O11 vouloit des pre -
textes aux accusations contre les graiuls , et
les deportements des femmes en pouvoient
fournir saus nombre .

Enfinceque j ’ai die , que la bonte des meeurs
n ’estpas le principe d ’un gouvernemeut d ’un
seul , ne se verifia jamais mieux que sous ces
Premiers empereurs ; et si Ton en doutoit , on

( 1) Cclte loi cst rapporlee au Digcste ; mais on
n ’y a pas mis la peine . On juge qu ’elle n ’etoit que
de la relegation , puisque celle de l ’inceste n ’etoit
que de la deportation . Leg . Si quis 'viditam , ff . de
(jncsL — (2 ) Proprium idTiberio fuit , scelera nupev
reperta priscis verbisobtegere . Tacite .— (3 )Adulterii
graviorem poenam deprecatus , in exemplo majorum
propiuquis suis ultra ducenlesimum lapidem remo -
veretur , suasit . Adultero Manlio Italiä atque Africa
iuterdictum est . Tacite , Annal . 1. II .



n ’auroit qu 'a lireTacite , Suctone , .Tuvenal , et
Martial .

C I ! A V [ T ] ! E XI V .

Lois somptuaires eher. les Romains .

.iVous avons parle de rinconlinence publique ,
parcequ 'elle esl joiute avec le luxe , qu ’elle eu
est toujours suivie , et qu ’elle le suil toujours .
Si vous laissez en liberte les mouvements du
citur , coniuient pourrez - vous gener les foi -
blesses de l’espril ?

A Home , outre les institulions generales ,
les censeurs firent faire parlesmagistrals plu -
sieurs lois parliculieres pour mainlenir les
femmes dansla frugalite . Les lois Fannienne ,
Licinienne et Oppienne , eurenI : cet objel . 11
faut voir , dansTite - Live ( i ) , commentleSenat
fut agite lorsqu ’elles demanderent la revoca -
lion de la loi Oppieune . Valere - Maxime inet
l ’epoque du luxechez les Romains ä l ’abroga -
tion de cette loi .

C1I AP IT RE XV .

Des dots et des avantages nupliaux dans les diverses
constitutions .

Les dots doivent Al re considerables dans les
monarchies , afin que les maris puissent sou -
tenir leur rang et le luxe etabli . Elles doivent

( i ) Decade IV , liv . IV .
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elre mediotres dans les republiques , cü le
luxe ne doit pas regner ( i ) . Elles dolvent elre
ä peu pres nulles dans les etats despotiques ,
ou les femmes sont , enquelquefacon , esclavcs .

La communaute des Liens , introduite par
les lois francaises entre le mari -et la femnie ,
est tres convenable dans le gouvernement mo -
narcldque , parcequ ’elle interesse les femmes
aux affaires doinestiques , etlcsrappelle , com-
me malgre elles , au soin de lcur maison . Elle
best nioins dans la republique , ou les fein nies
ont plus de vertu . Elle seroit absurde dans les
<! tats despotiques , oü presque toujours les
femmes sont elles -memue une partie de la pro -
priete du mailre .

Comme les femmes par leur etat sont assez
portees au mariage , les gains que la loi leur
donne sur les biens de leur mari sont inutiles ;
mais ils seroient tres pernicie.ux dans une re¬
publique , parceque leurs ricbesses particu -
lieres produisent le luxe . Dans les etats despo¬
tiques , les gains de noces doivent etre leur
subsistance , et rien de plus .

CHAPITRE XYI .
I'/ijlli ; coutume des Samnites .

Ijes Samnites avoientune coutumequi , dans

( i ) Marseille tut la plus sage des republiques de
son teiups ; les dots lie pouvoient passer Cent ecus en
argenl , et cinq en liabits , dit Strabou , 1. 1Y .
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7)ne petite republiqne , et, sur - tout dans la Si¬
tuation oü etoit la leur , devoit produire d ’ad -
mirables effets . On assembloit tous les jeuues
gens , et on les jugeoit . Celui qui etoit declare
le meilleur de tous prenoit pour sa femme la
fille qu ’il vouloit ; celui quiavoit les suffrages
apres lui choisissoit encore , et ainsi de sul te ( i ) .
II etoit admirable de ne regarder entre les biens
des garcons que les belles qualites et les Servi¬
ces rendus ä la patrie . Celui qui etoit leplus ri -
ehe de ces sortes de biens clioisissoit une fille
dans tonte la nalion . L ’amour , la beaute , la
chastete , la vertu , la naissance , les richesses
meine , tout cela etoit , pour ainsi dire , la dot
de la vertu . II seroit diflicile d ’imaginer une
reconipense plus noble , plus grande , moins ä
Charge ä un petit dtat , plus capable d ’agir sur
l ’unetFautre sexe .

Les Samnites descendoient des Laeedemo -

niens ; et Platon , dontles institutions ne sont

que la perfection des lois deLycurgue , donna
a peu pres unepareille loi ( 2 ) .

CHAPITRE XVII .

De l 'admimstration des fernmes .

Il est contre la raison et contre la nature que
les femmes soient maitresses dans la maison ,

( 1) Fragin . de Nicolas de Damas , tire rle Stobee ,
dans ie Hecueil de Constantin Porpliyrogenete .—
( 2 ) II Leurpermctuicmede sevoirplusfrecpiemment .
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comme cela etoit etabli cliez les Egyptiens ;
mais il ne Test pas qu ’elles gouvernentunem -
pire . Dans le premier cas , l ’etat de foiblesse
oü elies sont ne leur permet pas la preemi -
nence : dans le seeond , leur foiblesse meine
leur donne plus de douceur et de moderation ;
ee qui peut faire un bon gouvernement , plulöt
que les vertus dures et feroces .

Dans les Indes on se trouve tres bien du
gouvernement des fernmes ; et il est etabli
que , si les mäles ne viennent pas d ’une mere
du meine sang , les filles qui ont une mere
du sang royal succedent ( i ) . On leur donne
un certain nombre de personnes pour les
aider ä porter le poids du gouvernement . Se¬
lon M . Smith ( a ) , on se trouve aussi tres
bien du gouvernement des fernmes en Afri -
que . Si l ’on ajoute a cela l ’exemple de la Mos -
covie et de l ’Angleterre , on verraqu ’elles reus -
sissent egalement 6t dans le gouvernement mo¬
dere et dans le gouvernement despotiquc .

( i ) Lettresedif . , qualorziemerecueil .— ( 2 ) Voyage
de Guinee , seconde partie , p . i65 de la traduclion ;
sur le loyaume d ’Angola , sur la cöte d ’Oi' .
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